
Sous le même toit,
sous la même loi:
égalité des droits
pour les travailleurs
migrants domestiques



w w w. c a r i t a s . o r g

Le plus souvent, les travailleuses
domestiques doivent travailler de
longues heures sans bénéficier de
couverture sociale. Sous-payées,
elles peuvent devenir victimes de
violences au travail.

Caritas souhaite que:

• Les employeurs traitent avec
respect leurs employées de
maison, filles au pair ou
assistantes à domicile.

• Les permis de séjour ne soient
pas liés à un seul employeur.

• Des agences pour l’emploi
reconnues gèrent le marché du
travail domestique.

• Une convention internationale
protégeant les travailleuses
domestiques soit adoptée.

Caritas se soucie d’elles.
Et vous?
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